
214.12.13 Arrêté du 26 avril 1988 fixant les lieux à vocation touristique selon la 
législation sur l’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger 

 
 

Entrée en vigueur Publication officielle 

26.4.1988 BL 1988 139 

 
 
 
Mises à part les versions historiques figurant dans la banque de données depuis le 1er juillet 
1996, cet acte a subi les modifications suivantes qui n’existent pas en version électronique : 
 
 
 

Acte modificateur Articles modifiés (ou abrogés, signalés 
par un *) 

Entrée en vigueur Publication officielle 

A 15.1.1996 Art. 1 15.1.1996 BL 1996 10 

A 14.7.1995 Art. 1 14.7.1995 BL 1995 357 

A 11.4.1989 Art. 1 11.4.1989 BL 1989 150 
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